
PUBLICATION DE L’ATTRIBUTION DE CONTRAT POUR : 

Recrutement  de consultants énergéticien et hydraulicien chargés du contrôle des travaux des 

périmètres existants à Obock 

 
NOTE D’INFORMATION 

 
 
Pays : République de Djibouti 
Agence d’exécution : Agence Djiboutienne de Développement Social (ADDS) 
Nom du Projet : Projet réponse en développement aux Déplacements dans la Corne de l’Afrique (Région 
Djibouti). 
Numéro de Prêt: DJ-6666 (IDA- ADDITIONNEL) 
Nom de l’appel d’offres : Recrutement  de consultants énergéticien et hydraulicien  
Méthode d’acquisition: entente directe 
Préférence nationale (Oui ou Non) : NON 
Préférence régionale (Oui ou Non) : NON 
 
Date : 15/07/2023 
Date limite de remise des offres et ouverture : NA 
Date rapport d’évaluation : NA 
Date pv CNM : NA 
 
Nom du soumissionnaire: IMAM ALI AHMED et HASSAN MOHAMED HASSAN 
Adresse: Djibouti 
Tel: +253 77341165 
Tel:  +253 77 866 912  
Email: hassanmed92@gmail.com  
Email: imamiavgr@gmail.com 
Prix du Marché : 1 109 375*2= 2 218 750  FDJ TTC 
Durée d’exécution du Marché : 5 mois + avenant 1 (5mois) 
 
 
Résumé de l’objet du Marché attribué:   
Nombre total de soumissionnaires: NA 
 
 
 
 
NOTE EXPLICATIVE POUR L’ENTENTE DIRECTE 
 



 
 
 

Conclusion : 
 
Suite a l’explication justifiée de la note, la sous-commission juge acceptable et conforme l’offre des 
consultants pour avoir rempli tous les critères de l’entente directe.  

 
Par conséquent, la sous-commission propose de retenir l’offre des consultants énergéticien et 
hydraulicien pour un montant total révisé de 2 218 750  FDJ TTC (deux millions deux cent dix-huit mille 
sept cent cinquante francs TTC pour la prestation.  

 
Consultant IMAM ALI AHMED et HASSAN MOHAMED HASSAN : N°037/2023CO/IDA- PRDDCA/ADDS et 

N°038/2023CO/IDA- PRDDCA/ADDS 

 
N.B. : Tout soumissionnaire qui souhaite connaître les raisons pour lesquelles son offre n’a pas été sélectionnée doit 

en faire la demande auprès de l’Agence d’exécution. En tout état de cause, la Banque se réserve le droit de faire 

examiner toute réclamation d’un soumissionnaire à tout moment à la suite de l’attribution du marche



 


